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Carte d’identité

▪ Nouvelle entité légale 

▪ JO du 8 octobre 2016

▪ Mission d’intèrêt général

▪ Statuts enregistrés à la 
Préfecture des Hauts de Seine

▪ Règlement intérieur

Montant ≥ 50K€

▪ Appels à projets : thèmes et critères 
données par le Comité Scientifique

▪ Projets spontanés convergents avec 
l’objet du Fonds

Dotation 

▪ Capital consomptible de 10 M€



Objet du Fonds de dotation

Le Fonds s’inscrit dans le cadre d’une mission d’intérêt général et a pour objet de :

• Tenir un rôle actif, au carrefour de la santé et des sciences humaines et sociales
pour générer de la valeur ajoutée pour la société humaine en soutenant des
programmes :

▪ d’accélération de la recherche translationnelle,
▪ de recherche en sciences humaines et sociales appliquée à la santé
▪ de prévention en santé publique 
▪ d’éducation des patients et information des professionnels de santé.

• Etablir des ponts entre des personnes motivées en recherche et
développement biomédicale et en sciences humaines et sociales ainsi que dans
d’autres domaines d’intérêt général en santé humaine (prévention, parcours de
soins, éducatif, e-santé…) tout en cherchant à combiner ressources, idées et
technologies d'une manière nouvelle.



Gouvernance

A titre gratuit

1er CA le 24 octobre 2016Comité scientifique

• Sélectionne les projets et propose les 

thèmes des appels à projets

• 4 membres (jusqu'à 8)

Comité d’investissement

• Obligatoire pour un capital > 1M€

• Conseille les placements de trésorerie

Conseil 
d’Administration

Présidente Trésorier Secrétaire 
Général

Administrateur

Bureau Membre Membre Membre
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Fonctionnement

Comité 
Scientifique

Conseil 
d’Administration

DEMANDE 
SPONTANEE 

APPEL A 
PROJETS

VOTE POUR FINANCEMENT

SIGNATURE DE CONTRAT 

RECOMMANDATIONS

1 2

▪ 2 types de projets à financer

▪ 2 instances clés pour la sélection

▪ Un circuit précis des dossiers

Site WEB



En résumé
Janssen est mécène du fonds de dotation

Janssen Horizon est :

• Un fonds de dotation dont le capital de 10M€ consomptible permet de soutenir des projets en France de 
Recherche translationnelle et de Sciences Humaines et Sociales en Santé dont le montant est égal ou supérieur 
à 50 000 euros et dont l’objet est désintéressé (but non lucratif).

✓ Projets sélectionnés par un comité scientifique sur des critères élaborés par celui-ci et transparents au public. 
✓ Domaines thérapeutiques actuellement sélectionnés: oncologie, hémopathie maligne, neurosciences, immunologie, 

infectiologie

• Une entité légale indépendante dont les règles de fonctionnement sont décrites dans les Statuts et le 
Règlement intérieur et dont la gouvernance s’appuie sur 3 organes:

✓ Conseil d’administration
✓ Comité scientifique
✓ Comité d’investissement

• Une structure légale autonome et transparente, ses actions sont suivies:

✓ Rapport d’activité annuel remis à la préfecture
✓ Rapport comptable



NOTRE SOUTIEN À LA RECHERCHE
Janssen Horizon – Docteur Alain Miara
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DEMANDES SPONTANÉES
Possibilités de candidatures



Cadrage et Scope Projet

DOMAINES THERAPEUTIQUES
THEMES en recherche translationnelle

(non exhaustif)

Onco - Hématologie

Hémopathies malignes
Cancer du poumon (non à petites cellules)

Cancer Prostate 
Cancer Colorectal 

Cancer du pancreas
Tumeurs cérébrales chez l’enfant, sarcomes..;

Microbiote ( dysbioses)

Immunologie

Polyarthrite rhumatoïde
Maladies Inflammatoires chroniques de l’intestin

Psoriasis
Microbiote ( dysbioses)

Neurosciences

Troubles de la dépression
Maladie d’Alzheimer

Parkinson, SEP, lupus,…
Microbiote ( dysbioses)

Infectiologie
Hépatites B, VIH, méningites Paludisme, Zoonoses …

Microbiote ( dysbioses)



Cadrage et Scope Projet

DOMAINES 
THERAPEUTIQUES

THEMES en Sciences Humaines et Sociales
(non exhaustif)

Onco - Hématologie ▪ Etude de l'ergonomie de l'organisation du parcours de soins et du suivi des 
patients

▪ Travaux de recherche en soins infirmiers

▪ Mesure de l’impact sociologique et ou économique des maladies sur les 
familles et les aidants

▪ Etude de l’impact de l’ETP sur les prises en charge

▪ Etude des facteurs de risques comportementaux et environnementaux des 
pathologies

▪ Etude des craintes et croyances des patients et de leurs influence sur 
l’évolution des maladies ? 

▪ Etude de la prise en charge des pathologies dans des structures spécifiques : 
prisons, structure mobile, camps, ..

Immunologie

Neurosciences

Infectiologie



APPELS À PROJETS
Possibilités de candidatures



1er Appel à Projets
Édition 2017

Intelligence artificielle et maladies

Date de clôture de l’appel à projets

30/06/2017 à 13h00 

Adresse de publication de l’appel à projets :
www.janssenhorizon.org

Contacts :
Questions scientifiques

Alain Miara
amiara@janssenhorizon.org

Michèle Weber 
Questions techniques

mweber@janssenhorizon.org

http://www.janssenhorizon.org/
mailto:amiara@janssenhorizon.org
mailto:mweber@janssenhorizon.org


Intelligence artificielle et maladies

— L’Appel à projets est destiné aux jeunes chercheurs(euses)*

— Les thématiques concernées seront:

• Big Data et médecine de précision intégrant des données biologiques et cliniques

• Identification de nouvelles cibles thérapeutiques ou de biomarqueurs prédictifs
grâce à une meilleure connaissance de la physiopathologie des maladies

• Evidence Based Medicine permettant de mieux répondre aux besoins des patients

• Modélisation de systèmes experts d’aide au diagnostic précoce

• Analyse des données du web en santé permettant l’analyse fine d’une grande
quantité de données de santé.

— Dans les 5 domaines thérapeutiques (oncologie et hémopathies malignes, maladies
infectieuses, maladies auto-immunes, maladies neurodégénératives

— Budget compris entre 50k€ et 150k€

* Personnes titulaires d’un doctorat ayant débuté une carrière de chercheur depuis moins de 5 années, en qualité de

salarié, de fonctionnaire ou assimilé, ou sous statut, auprès d’un organisme français de renom international.



Comment joindre Janssen Horizon?

Courrier Email

Déposer son dossier 
de  Candidature

Janssen Horizon
1 rue Camille Desmoulins
92130 Issy Les Moulineaux

Secrétariat administratif: M. 
Proietto/Géraldine Jagoury

contact@janssenhorizon.org
media@janssenhorizon.org

+ adresses personnelles pour
• ogrumel@janssenhorizon.org
• amiara@janssenhorizon.org
▪ mweber@janssenhorizon.org
▪ + autres membres du CA

Web

Ecrire

mailto:contact@janssenhorizon.org
mailto:media@janssenhorizon.org
http://or
http://g
http://or
http://g
mailto:aweber@janssehiorizon.org


ANNEXES



Critères d’éligibilité
▪ Tout dossier déposé doit répondre à la Charte des Candidats commune aux appels à projets et aux candidatures 

spontanées

▪ Les organismes ou équipes de recherche sont basés en France.

▪ Les projets doivent porter sur des recherches en sciences humaines et sociales en santé ou de la recherche 

translationnelle dans les aires thérapeutiques suivantes : oncologie et hémopathies malignes, immunologie, 

infectiologie et neurosciences .

▪ Le montant demandé par les organismes ou équipes de recherche doit être égal ou supérieur à 50k€

▪ Les organismes remplissent les conditions de l’article 238bis 1.a et 1.b du code général des impôts:

✓ Ces organismes privés ou publics doivent posséder un dispositif de mécénat et être en mesure de délivrer des récépissés 

fiscaux éligibles au dispositif de mécénat ou des rescrits de dons, ou une attestation sur l’honneur concernant le fait qu’ils 

répondent bien aux critères énumérés ci-dessus.

✓ Certaines sociétés agréées de recherches ne répondent pas à ces critères, mais peuvent bénéficier d’une exonération 

spécifique pour délivrer des récépissés fiscaux permettant d’obtenir une dotation si le projet est sélectionné.

▪ Les projets soumis doivent avoir un caractère innovant (exemple : mécanisme d’action, cible thérapeutique, 

type de test diagnostic, etc.).

▪ Les porteurs de projets doivent remplir le dossier de candidature .

Ces critères de base pourront être complétés par des critères spécifiques relatifs à chaque appel d’offre .



Critères d’inéligibilité

▪ Les projets de recherche portant sur les axes de recherche suivant : recherche 

clinique

▪ Les organismes ne remplissant pas les conditions de l’article 238bis 1.a et 1.b du code 

général des impôts.

▪ Les projets hors champs de recherche et aires thérapeutiques mentionnées dans les 

conditions d’éligibilité.

▪ Aucune participation directe ou indirecte d’entreprises produisant, commercialisant 

ou exploitant des produits ne sera acceptée pour la réalisation du projet.



▪ Tout dossier déposé doit répondre à la charte des Candidats commune aux appels à projets et

aux candidatures spontanées

▪ Candidatures en lien avec la thématique de l’appel à projet.

▪ Recherche menée en France et par de jeunes chercheurs

▪ Dossier de candidature à remplir (20 pages intégrant la page de garde, la table des matières et

les références) et lettre de soutien d’un mentor.

▪ Cet appel à projets porte sur des projets dont la durée ne pourra excéder 2 ans et, pour certains

cas exceptionnels laissés à l’appréciation du Comité Scientifique confirmée par le Conseil

d’Administration, cette durée maximum pourra être portée à 3 ans;

▪

Les conditions d’inscription



Les critères majeurs sont les suivants :

1) Innovant

2) Faisabilité

3) Besoin médical important

4) Réputation de l’équipe projet

5) Méthodologie

Néanmoins, le comité se réserve le droit d’ajouter d’autres critères en cours d’évaluation.

Les critères de sélection / évaluation des 
dossiers


